
QUI peut candidater ? 
Prioritairement les Établissements 
Publics de Coopération Intercommunales 
(EPCI) et groupements intercommunaux 
compétents au titre de la collecte et/ou 
de la salubrité pour réaliser les actions  
de nettoiement 
Un minimum de 30 équipements de pré-collecte 
pour le tri est demandé pour proposer une 
candidature -  ou 12 000 € de financements 
Citeo minimum.

Les communes seules, compétentes au 
titre de la collecte et/ou de la salubrité 
pour réaliser les actions de nettoiement. 

Appel à projets Hors foyer

Rendez-vous
Télécharger le cahier des charges sur la page  
citeo.com/aap-hors-foyer

QUOI ? 
Périmètre de l’Appel à projets 
Flux éligibles : 

• Emballages légers seuls : acier, aluminium, carton,
briques alimentaires, plastique

• Non Fibreux : acier, aluminium, plastique, briques alimentaires

• Multi matériaux : acier, aluminium, carton, briques
alimentaires, plastique et papiers en mélange

• Flux verre, fibreux et papiers graphiques, s’ils sont intégrés
dans un projet global (nouveau ou existant)

• L’intégration de la collecte séparative du verre est fortement
recommandée dans le cadre d’un projet Hors foyer dans
les lieux de consommation nomade où les emballages
en verre sont consommés

Dépenses éligibles : COMBIEN ? 
Financement
Le financement est calculé sur une base liée au 
nombre et au(x) type(s) d’équipement(s) par flux 
éligible : 

• Colonnes d’apport volontaire

• Abris-bacs

• Corbeilles de rue

• Equipements implantation mobiles

• Supports de sac

À noter : des bonifications possibles 

• Portage par l’EPCI de collecte : abondement du financement
de 10% si la candidature est portée par l’EPCI de collecte

• Incitation à coupler Hors foyer et Déchets abandonnés : 
abondement du financement de 10 % si signature d’une 
convention Citeo/Adelphe Déchets abandonnés dans les 1 
an du projet, pour un périmètre couvrant a minima 50 000 
hab. et commun pour 80 %.

QUAND ? 
Calendrier 
Ouverture des candidatures : mai 2023  
Dépôt des dossiers et conventions au fil de l’eau, avec phases 
d’annonces tous les 3 mois environ.
Dernière date de dépôt de dossier le 1er octobre 2024. 

• Études

• Équipements de pré-collecte

• Communication/sensibilisation/signalétique

OU ?
Lieux visés :

Parcs, 
jardins publics

Centre-ville,  
rues commerçantes, 
rues hors centre-
ville

Quais, 
ports de 
plaisance

Plages, 
sites touristiques

ERP collectés 
via SPPGD  
dans la limite de 
15% d’équipements 
prévus au projet

Pour trier partout tout le temps
Hors foyer

• Pilotage

• Mesures de la qualité




